
 

 

REGLEMENT DU JEU CONCOURS « Gagnez vos escapades » 

Du 7 mai au 30 septembre 2026 
 

 

1.​ ORGANISATEURS DU JEU 

Gard Tourisme / Agence de Développement et de Réservation Touristiques (ADRT) 
du Gard – 13 rue Raymond Marc - BP 122 - 30010 Nîmes Cedex 4, organise un 
jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat sur le site internet tourismegard.com, 
en partenariat avec les Offices de Tourisme du Gard.  

 

2.​ CONDITIONS DE PARTICIPATION ET DURÉE  

Le présent règlement est ouvert, pour 26 lots mis en jeu à partir du 07/05/2026 
jusqu’au 30/09/2026 inclus, à toute personne ou groupe de personnes.  

Toute participation d’un mineur implique l’accord préalable du/des détenteur(s) de 
l’autorité parentale. Le nombre de participation n’est valable qu’une seule fois.  

Aucune contrepartie financière, ni dépense sous quelque forme que ce soit, ne 
pourra être réclamée aux participants du fait de leur participation  

Il autorisé qu’une participation par lot, une personne peut donc participer jusqu’à 26 
fois pour les 26 lots présents. Gard Tourisme se réserve le droit de procéder à toute 
vérification pour le respect de cette règle.  

La participation au jeu se fait exclusivement par voie électronique.  

 

3.​ MODALITÉS DE PARTICIPATION  

Validité de participation : Avoir renseigné le formulaire de participation, certifié avoir 
accepté les conditions du jeu concours et avoir accepté que les données soient 
conservées pour le tirage au sort 

 



 

 

     4. CRITÈRES D’EXCLUSION 

Les candidats seront automatiquement éliminés en cas de non-respect partiel ou 
total du présent règlement, et notamment dans les cas suivants :  

- Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté par Gard Tourisme sans que 
celui-ci n’ait à en justifier  

- Toute participation incomplète ou erronée, volontairement ou non, ou réalisée sous 
une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme 
nulle.  

 

5.​ MODIFICATION  

Gard Tourisme se réserve la possibilité de prolonger, suspendre ou interrompre le 
présent jeu concours à tout moment et sans préavis, et ce en cas de force majeure 
ou d’événement particulier le justifiant. 

 

6.​ DOTATIONS  

 

GAGNEZ VOTRE ESCAPADE GOURMANDE  

 

LOT 1 : Deux repas à gagner à l’Espace le Chalet à Beaucaire, comprenant un 
apéritif, un plat à la carte et un dessert. Un lot d’une valeur de  

 Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 2  : Apéri'Vigne pour 2 personnes au Château Mourgues du Grès à Beaucaire 
avec la visite des vignes et du chai, suivie d’une dégustation de 5 vins, 
accompagnée de produits locaux. Un lot d’une valeur de 50€ 

Offert par Terre d’Argence Tourisme 

 

LOT 3 : Le déjeuner du gardian face aux taureaux à la manade du Juge. Ce lot 
comprend une visite flash de la manade avec arrêt déjeuner dans les près et 



dégustation des produits de la manade ( charcuterie de taureau et terrine) café et jus 
de fruit local pour 2 personnes* Un lot d’une valeur de 60€ 

Offert par Terre d’Argence Tourisme  

*Possible seulement les matins  

LOT 4 : A gagner un repas pour 2 personnes au Clos du Murier à Anduze. Lot d’une 
valeur de 60€ 

Offert par Cévennes Tourisme  

 

LOT 5 : Participation pour 2 personnes à un atelier des arômes, consistant en un 
exercice de reconnaissance olfactive. Cette prestation comprend également une 
visite de la cave et du chai à barriques, ainsi qu’une présentation de l’appellation 
Costières de Nîmes et des méthodes de production. L’expérience se conclut par une 
dégustation de vins du Mas du Notaire. Lot d’une valeur de 30€ 

Offert par l’Office de Tourisme Coeur de Petite Camargue  

 

LOT 6 : Lot gourmand proposé par Bruschett’Art, food truck spécialisé dans les 
bruschettas. Ce lot comprend deux formules, chacune composée d’une bruschetta, 
d’un dessert et d’une boisson. Lot d’une valeur de 33,80 €. 

Offert par l’Office de Tourisme de Coeur de Petite Camargue  

 

LOT 7 : Découvrez le domaine Loïc Nencioni Vigneron lors d’une visite guidée avec 
Loïc. Parcourez la cave, apprenez-en plus sur le travail de la vigne et de la 
vinification, puis dégustez les cuvées au caveau. La visite se termine par un cadeau 
offert pour prolonger l’expérience. Lot d’une valeur de 150€.  

Offert par l’Office de Tourisme de Coeur de Petite Camargue  

 

 

GAGNEZ VOTRE ESCAPADE AVENTURE  

 

LOT 1 : Un Escape Game en plein air, grandeur nature d’environ 2h à gagner pour 2 
personnes. Un lot d’une valeur 25€.  

Offert par l’Office du Tourisme de Méjannes-le-Clap  

 



LOT 2 : Une balade en trottinettes électriques tout terrain pour 2 personnes*. Un lot 
d’une valeur 90€.  

Offert par l’Office du Tourisme de Méjannes-le-Clap  

*Conditions : avoir plus de 14 ans et faire plus d'1m40 

 

LOT 3 : Participation au jeu de piste « La malédiction de Gaspard », proposé en 
milieu urbain. Cette activité consiste en un parcours dans la ville comprenant des 
énigmes à résoudre. Lot d’une valeur de 8 € par groupe. 

Offert par l’Office de Tourisme d’Aigues Mortes 

 

LOT 4 : Une journée pour 2 personnes à vélo électrique avec cartes digitales de 
parcours , proposée par Stations Bee’s, pour découvrir les abords de la ville fortifiée 
d’Aigues-Mortes et les plus beaux endroits de la Camargue gardoise. Lot d’une 
valeur de 86€.  

Offert par l’Office de Tourisme d’Aigues Mortes 

 

LOT 5 : Une descente en canoë sur la rivière la Cèze, d’une distance d’environ 8 km. 
Cette prestation comprend un parcours le long de la rivière, avec passage à 
proximité du Moulin du Roc Tombé et des zones aménagées. Lot d’une valeur de 
40€. 

*Activité ouverte du 1er Avril au 15 Septembre. (Ouverture de l'activité soumises aux 
éventuelles intempéries) 

Offert par l’Office de Tourisme de Coeur de Petite Camargue  

 

GAGNEZ VOTRE ESCAPADE CULTURELLE  

 

LOT 1 : Un coffret lavande accompagné d’une visite pour 2 personnes chez Un Mas 
en Provence, pour découvrir les champs de plantes aromatiques, les secrets de la 
distillation et les savoir-faire traditionnels. Un lot d’une valeur de 38€ 

Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 2 : 2 entrées à gagner pour découvrir le Mas des Tourelles, incluant la visite du 
domaine et de sa cave gallo-romaine. Un lot d’une valeur de 13,60€.  



Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 3 : Une visite guidée pour 2 personnes à la Ferme de Boucle d'Or à 
Jonquières-Saint-Vincent, établissement pédagogique accueillant des animaux. 
Cette visite permet de découvrir le fonctionnement et les activités du site. Lot d’une 
valeur de 20€ 

Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 4 : 2 entrées à gagner pour une visite guidée d’une heure à la Grotte de la 
Salamandre*. Un lot d’une valeur de 31€ 

Offert par l’Office du Tourisme de Méjannes-le-Clap  

*Sur période d’ouverture de la Grotte (de mars à fin octobre) 

 

LOT 5: A gagner 2 entrées pour une visite de la Grotte de Trabuc et pour explorer 
ses merveilles naturelles, dont le célèbre phénomène des “100 000 soldats”, lors 
d’un parcours immersif.* Lot d’une valeur de 30€ 

Offert par Cévennes Tourisme  

*La Grotte de Trabuc est ouverte du 07 Février au 30 Décembre 2026, y compris le 
week-end et les jours fériés (exceptés 02, 03, 04, 05, 06, 09, 10 ,12 13, 16, 17 18 ,19 
,20 23, 24, 25, 26 ,27 et 30 novembre et les 01, 03, 04, 07, 08, 10, 11, 14, 15, 17, 18, 
25 et 31 Décembre).Fermeture annuelle du 31 décembre 2026 au 06 février 2027. 

 

LOT 6 : A gagner 2 entrées pour la Bambouseraie en Cévennes, un jardin botanique 
d’exception classé parmi les plus beaux de France, pour une expérience en pleine 
nature. Lot d’une valeur de 23€ 

*Ouverture de la bambouseraie de Février à Novembre  

Offert par Cévennes Tourisme 

 

LOT 7 : 2 places à gagner pour un trajet Aller-retour à bord du Train à vapeur des 
Cévennes. Lot d’une valeur de 35€ 

Offert par Cévennes Tourisme  

 



LOT 8 : 2 entrées pour découvrir la grotte de la Cocalière, une des plus belles 
grottes de France pour un voyage au centre de la terre en Cévennes entre Gard et 
Ardèche*. Un lot d’une valeur de 31€. 

*Site ouvert 15 mars au 30 juin et du 1er septembre jusqu'à la fin des vacances de la 
toussaint.  

Offert par l’Office de Tourisme de Cèze Cévennes 

 

LOT 9 : Une croisière avec repas pour 2 personnes, proposée par la Compagnie des 
Bateaux d’Aigues-Mortes. Cette prestation comprend un parcours en péniche, une 
observation de l’environnement naturel, ainsi qu’une halte dans une manade avec 
présentation des activités des gardians. Lot d’une valeur de 94 €. 

Offert par l’Office de Tourisme d’Aigues Mortes 

 

GAGNEZ VOTRE NUIT INSOLITE  

 

LOT 1 : Une nuit en chambre double supérieure avec petits-déjeuners inclus pour 
deux personnes aux Vignes Blanches à Beaucaire*. Un lot d’une valeur de 138€ 

*Hors fêtes de fin d'année et selon disponibilités 

Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 2 : Une nuit pour deux personnes à bord de la péniche Chopine amarrée sous 
le Pont de la Caravelle dans le port de plaisance de Beaucaire, avec petits déjeuners 
inclus. Un lot d’une valeur de 120€.  

Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 3 : Une nuit en chambre double confort au Domaine des Clos, avec 
petits-déjeuners inclus et deux cocktails de bienvenue. Un lot d’une valeur de 229€ 

Offert par Terre d’Argence Tourisme  

 

LOT 4 : Une nuit pour 2 personnes à l'Hôtel Lou Gandar au centre sportif 
départemental. Un lot d’une valeur de 75€.  

Offert par l’Office du Tourisme de Méjannes-le-Clap  



 

LOT 5 : Gagnez une parenthèse de douceur à la Maison de la Porte Saint-Louis : 
une nuit pour deux dans la Suite des Costières avec petit-déjeuner inclus. Suite au 
rez-de-chaussée avec lit double, salon privatif et salle d’eau. Lot d’une valeur de 75€.  

Offert par l’Office de Tourisme Coeur de Petite Camargue 

 

7.​ DESIGNATION DES GAGNANTS  

Le gagnant sera tiré au sort par Gard Tourisme, organisateur du tirage au sort, via un 
processus de tirage au sort aléatoire et après vérification des conditions de 
participation, le 01/10/2026.  

 

8.​ ATTRIBUTION DU LOT  

Le gagnant sera informé par email de son gain et des modalités de récupération à 
partir du 01/10/2026.  

Le lot sera valable sur une période de 1 an suivant la date du tirage au sort.  

 

9.​ ACCEPTATION DU REGLEMENT  

La participation au présent jeu concours implique l’acceptation entière et sans 
réserve du présent règlement. Tout litige concernant son interprétation sera tranché 
de manière souveraine par Gard Tourisme.  

 

10.​DONNÉES PERSONNELLES  

Les données personnelles collectées lors de la participation au jeu concours sont 
destinées aux organisateurs et pourront être utilisées à des fins publicitaires et 
promotionnelles. Conformément à la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 
janvier 1978, toute personne participant au présent jeu concours bénéficie d’un droit 
d’accès, de rectification et de suppression des informations personnelles la 
concernant. Ces droits peuvent être exercés sur simple demande écrite adressée à : 
Gard Tourisme / Agence de Développement et de Réservation Touristiques (ADRT) 
du Gard – 13 rue Raymond Marc - BP 122 - 30010 Nîmes Cedex 4 Ou par mail à 
rgpd@tourismegard.com 

 

11.​RESPONSABILITÉ DES ORGANISATEURS  

mailto:rgpd@tourismegard.com


Les organisateurs se réservent la possibilité, si les circonstances le justifient, 
d’annuler, de reporter, ou d’écourter le jeu, ou encore, de remplacer le lot par un 
autre lot de valeur équivalente, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée 
de ce fait.  

 

12.​RÉCLAMATIONS  

Toute réclamation éventuelle devra être formulée par courrier recommandé avec 
accusé de réception dans les 15 jours suivant la publication du résultat à l’attention 
de l’organisateur du jeu concours dont les coordonnées figurent à l’article 1 du 
présent règlement.  

Ce courrier devra indiquer la date précise de participation au jeu, les coordonnées 
complètes du participant et le motif exact de la contestation. Aucune contestation ne 
sera prise en compte passé ce délai. 


